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SOLAR 
 

Le 12 janvier 2024, SUD-Rail a déposé un Droit d'Alerte suite sur la mise en 
place de SOLAR qui est venu remplacer MOSAIQUE.  
 

En effet, l’utilisation non aboutie de SOLAR créée beaucoup de tensions : temps 
d’attente trop long, nombreux contournements incompréhensifs, échanges et 
remboursements impossibles, remboursements multiples, manque de 
personnels et de renforts, absences et manque de formations, prises et fins de 
service trop courtes, absences de communications réelles envers les agents mais 
aussi les voyageurs, etc…  
 

Conséquences, les situations conflictuelles sont en augmentation  car les agents 
subissent l'énervement des voyageurs et sont en proie à un mal-être physique et 
mental .  
 

La direction a indiqué ne pas reconnaitre le danger grave et imminent lié à cette 
situation. Pour elle, les mesures prisent tout au long de "l'accompagnement" 
liées à l'arrivé de SOLAR est suffisant. Elle va jusqu'à mettre en avant le nombre 
de renforts embauchés pour "accroissement temporaire d'activité » comme 
étant suffisant. Sauf que ces derniers ne sont présents que pour intervenir sur les 
LSA/BLS et n'aident en rien pour absorber la charge de travail que les 
problèmes SOLAR reportent aux guichets puisqu'ils n'y interviennent pas.  
 

Pour SUD-Rail cette situation n'est pas acceptable et nuit gravement à la santé 
des agents qui sont à bout. D'autant plus qu'à partir du 24 janvier, les ventes 
pour les trains de Pâques vont être ouvertes et l'affluence va de fait augmenter 
alors que les problématiques liées à l'outil ne seront toujours pas réglées.  
 

Pour SUD-Rail, les mesures mises en place par la direction sont loin d'être 
suffisantes et ne garantissent pas la protection physique et morale des agents 
face aux conséquences de l'arrivée de SOLAR qui engendre des situations 
conflictuelles.   
 

SUD-Rail a d’ores et déjà contacté l’inspection du travail pour qu’elle se saisisse 
du dossier. Nous resterons vigilant et interviendrons chaque fois que nécessaire. 
 

Le droit d'alerte est maintenu. 

 

Que dois-je faire pour exercer mon 
droit de retrait ? 

 
 

1°) je dois m’assurer qu’il n’y a pas de danger pour les collègues, 
les usagers et les circulations; 
 

2°) j’informe immédiatement le directeur d’établissement ou son 
représentant dans le secteur; 
 

3°) j’avise ou je demande qu’un membre du CSE, CSSCT ou RPX 
soit avisé; 
 

4°) je quitte mon poste pour me mettre à disposition, sur place 
pour la durée restante de service. 
 

5°) je ne peux pas être sanctionné, ni avoir de retenue de salaire. 

Droit de retrait  

Qu’est ce que c’est ? 
 
Le droit de retrait du salarié est un droit essentiel, prévu 
par la loi et le code du travail, pour pouvoir se protéger et 
se préserver des dangers potentiels sur son lieu de  travail. 
(article L4131-1 du Code du Travail ). 
 

Comment exercer ton droit de retrait ? 
 
Concrètement, si tu considères être en présence d’une 
menace susceptible de provoquer une atteinte sérieuse à 
ton intégrité physique ou mentale, alors tu as le droit de 
quitter ton poste pour te mettre à disposition, sur place 
pour la durée prévue de service. 
 
N’hésites pas à prévenir ou demander conseil à un 
représentant SUD-Rail.   
 
Avant d’exercer  ton droit de retrait, assure toi qu’il n’y a 
pas de danger pour  les collègues, les usagers et les 
circulations. 
 
Aucune procédure écrite n'est imposée, mais il faut  
informer immédiatement le Directeur d’établissement ou 
son représentant dans le secteur concerné au moment 
d'exercer ton droit. Nous conseillons tout de même de 
notifier le droit de retrait par écrit en expliquant  la cause 
et de le transmettre ou le faire transmettre au DET afin que 
tu ne sois pas considéré en abandon de poste. Ne te laisse 
pas intimider par leurs réponses : c’est toi qui risque ta vie 
ou ton intégrité physique ou mentale, pas eux !!! 
 
« L’employeur ou son représentant ne peut demander au 
salarié de reprendre son activité dans une situation de 
travail où persiste un danger grave et imminent ». 

 
Les conséquences ? 

 
En dehors d’un abus manifeste, l’employeur ne pourra pas 

te sanctionner pour avoir exercer ton droit de retrait.  
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